
 

REFERENTIEL DES AIDES TECHNIQUES ELIGIBLES A L’ALLOCATION 

PERSONNALISEE D’AUTONOMIE 

 

 

 

Montants maximum  

de l’aide technique (€) 

Aides auditives   

Prothèse auditives (par appareil) 500 

 

 

 

 

Aides à l'hygiène et à la toilette  

Planche de bain 40 

Tabouret ou siège de douche sans roue * 60 

Fauteuil de douche avec roues 700 

Siège de bain pivotant 150 

Siège de bain élévateur 600 

Strapontin de douche mural 100 

Siège de douche mural (avec dossier et accoudoirs) 400 

Tapis de douche ou de baignoire antidérapant ou caillebotis 20 

Poignée sortie de bain 40 

Réhausseur de WC sans accoudoir 40 

Réhausseur de WC avec accoudoirs 100 

Chaise garde-robe (Montauban) * 70 

Chaise 3 fonctions (cadre de toilette, réhausseur de WC et Montauban) 100 

Bassin de lit avec couvercle 15 

Urinal anti-reflux 40 

Coussin anti-escarres 185  

Marche d’accès à la baignoire ou à la douche  85 

Barre d’accès au bain 60 

Sortie de bain (barre + marche d’accès)  120 

Seau et rail permettant un ajout à une chaise clean 90 

 
 

   

Aides à la mobilité - aides aux transferts  

Kit stickers  50 

Chaise haute avec assise inclinée 80 

Fauteuil releveur ou fauteuil pousseur 600 

Fauteuil releveur spécial personnes en surpoids 2000 

Barre latérale de redressement, barre d'appui de lit, barre d’appui pied réglable 85 

Barre de lit pivotante  300 

Rampe d’accès (pour franchir un seuil, ou une à plusieurs marches) 300 

Barre d'appui 50 

 

 



Aides à la mobilité - aides aux transferts (suite)  

Guidon de transfert 300 

Canne tripode 20 

Déambulateur basique 55 

Déambulateur avec panier (Rollator) ou caddie à pousser avec ou sans siège 75 

Scooter 3500  

Fauteuil roulant manuel 1200 

Fauteuil roulant électrique 4300 

Motorisation d’un fauteuil roulant manuel 2000 

Système de monte-escalier 2500 

Main courante escaliers ou longs couloirs  100 € le mètre linéaire 

Cheminement lumineux 

6,50 € le rouleau de 

2m 

Table adaptable à roulettes pour lit ou fauteuil 150 

Disque de giration assise ou coussin pivotant 50 

Feuille de glisse de transfert avec poignées 80 

Cadre de toilette  50 

Rampe d’accès douche 100 

Poignée/Appui  pour entrer et sortir de son véhicule  50 

Boîtier électronique portatif d’aide à la marche (prise en charge Parkinson) 1800 

Barre d’appui sol/plafond 300 

Planche de transfert 70 

Chaise pivotante 400 

Surélévateurs de meuble (jeu de 4 pieds) 45 

Barre d’appui relevable 130 

  

Aides à l'habillage  

Enfile-bas de contention 15 

Pack à l'habillage (enfile bas ou enfile collant, chausse pied, enfile bouton, pince 

préhension à long manche) 
50 

Grenouillère 50 

  

    

Aides à la préhension et à l'alimentation   

Couverts et ustensiles adaptés pour les repas et la cuisine 20 € chaque 

Set antidérapant 23 

Pince de préhension 13 

Pilulier 15 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Aides à la communication et à l'information  

Téléphone adapté (grosses touches…)  100 

Système de sonnette de porte ou d'alarme flash ou vibrant 100 

Système de géolocalisation (bracelet…) ou balise GPS connectée au téléphone de 

l'aidant 120 

Contacteur carillon sans fil 200 

Loupe ergonomique ou éclairante 60 

Téléagrandisseur  ou loupe électronique ou machine à lire ou caméra à main pour 

déficients visuels 2000 

Horloge calendrier à destination des personnes souffrant de désorientation 

temporelle  55 

Horloge à Led rouge avec de grands chiffres pour déficients visuels 70 

Montre parlante  70 
 

 

 

Matériel de sécurité   

Combidrap 300 pour 2 articles 

Culotte de maintien au fauteuil 60 

Bandes antidérapantes 100 € les 15 ML 

 

Si la pose d’une aide technique nécessite l’intervention d’un professionnel, la prise en compte d’un 

forfait maximum de 50 € sera accordée sur présentation d’une facture 

 

* Cas particuliers : pour les personnes en surpoids 

Chaise de douche sans roue : 185 € 

Chaise garde-robe : 220 € 

Pour tout autre matériel figurant sur la liste ci-dessus, une dérogation pourra être demandée auprès 

du médecin Départemental afin que la prise en charge financière d’une aide technique pour 

personne en surpoids puisse être majorée. 

 

 

 

 

 

 


